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@  Ensemble  d'éléments  de  construction  pour  l'aménagement  d'espaces  d'exposition  ou  autres  locaux. 
@  Les  éléments  de  base  de  cet  ensemble  sont  constitués 
chacun  par  un  cadre  rectangulaire  (1)  en  tubes  métalliques 
dont  les  extrémités  (2)  sont  relevées  par  rapport  au  plan  de  la 
partie  principale,  par  exemple  de  45°,  des  perçages  destinés  à 
recevoir  des  organes  d'assemblage  étant  prévus  sur  les 
différents  côtés  selon  un  même  module  d'écartement.  En 
combinaison  avec  ces  éléments  de  base,  il  est  prévu  d'une  part 
des  pièces  intermédiaires  de  jonction  aptes  à  recevoir  des 
boulons  ou  autres  organes  d'assemblage  engagés  dans  les 
perçages  (5)  des  éléments  de  base  (1),  et  d'autre  part  des 
éléments  triangulaires  à  usage  multiple  affectant  chacun  la 
forme  d'un  triangle  isocèle  dont  les  côtés  sont  constitués  par 
des  fers  plats  percés  de  trous  d'assemblage  (7). 

Cet  ensemble  d'éléments  peut  être  utilisés  pour  la  réalisation 
de  structures  tri-dimensionnelles  pour  l'aménagement  d'es- 
paces  d'exposition  ou  autres  locaux. 
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Description 

"Ensemble  d'élément»  de  construction  pour  l'aménagement  d'espaces  d'exposition  ou  autres  locaux" 

La  présente  invention  est  relative  à  un  ensemble 
d'éléments  de  construction  pour  la  réalisation  de 
structures  tri-dimensionnelles  pour  l'aménagement 
d'espaces  d'exposition  ou  autres  locaux.  Cet  en- 
semble  est  destiné  à  permettre  la  réalisation  de 
structures  de  caractère  temporaire,  susceptibles 
d'être  montées  facilement  pour  être  ensuite  démon- 
tées  en  vue  d'une  réutilisation  ultérieure  des 
éléments  correspondants.  De  plus,  cet  ensemble 
d'éléments  est  conçu  de  manière  qu'il  soit  possible 
de  réaliser  des  structures  de  types  très  variés  à 
partir  d'un  nombre  limité  d'éléments  de  base. 

Il  existe  déjà  divers  systèmes  d'éléments  de 
construction  conçus  dans  un  tel  but. 

Certains  de  ces  systèmes  comprennent  essentiel- 
lement  des  tubes  ou  barres  profilées  en  métal  ainsi 
que  des  noeuds  de  jonction  pour  l'assemblage  de 
ces  tubes  ou  barres  afin  de  constituer  l'ossature  à 
réaliser.  Cette  structure  est  ensuite  complétée  par 
l'adjonction  des  panneaux  ou  autres  pièces  rappor- 
tées  sur  les  éléments  de  l'ossature.  Les  systèmes 
de  ce  genre  permettent  une  très  grande  souplesse 
de  réalisation.  Mais  ils  ont  l'inconvénient  de  nécessi- 
ter  de  longues  opérations  d'assemblage  puisqu'il 
faut  tout  d'abord  assembler  entre  eux  les  très 
nombreux  éléments  nécessaires  pour  constituer 
une  ossature. 

D'autres  systèmes  de  construction,  destinés  à  la 
même  utilisation,  comprennent  des  éléments  de 
base  constitués  par  des  panneaux  profilés  dont  la 
section  affecte  une  forme  en  U  ou  similaire,  ces 
panneaux  étant  destinés  à  être  assemblés  les  uns 
aux  autres  le  long  de  leurs  ailes  latérales.  Un  tel 
système  est  décrit  dans  le  Brevet  Français  81  16540 
du  Demandeur  ainsi  que  dans  les  Certificats  d'Addi- 
tion  81  21242,  82  01628  et  82  06326  se  rattachant 
audit  Brevet. 

Un  tel  système  a  l'avantage  de  permettre  une  plus 
grande  rapidité  de  réalisation  d'une  structure  d'a- 
gencement  que  dans  le  cas  d'utilisation  de  tubes  ou 
barres  métalliques  devant  être  assemblés  les  uns 
aux  autres.  Cependant  ce  système  ne  permet  pas 
une  aussi  grande  souplesse  d'utilisation,  d'autant 
plus  qu'il  est  constitué  de  panneaux  profilés,  ce  qui 
ne  permet  pas  de  prévoir  des  surfaces  d'habillage 
de  natures  différentes  suivant  les  structures  à 
réaliser.  Par  ailleurs,  l'assemblage  de  ces  panneaux 
profilés  nécessite  l'emploi  d'un  grand  nombre  de 
pièces  différentes  d'assemblage  pour  pouvoir  faire 
face  aux  différents  cas  possibles  de  réalisation  de 
structures  d'agencement. 

C'est  pourquoi,  la  présente  invention  a  pour  objet 
un  ensemble  d'éléments  qui  est  conçu  de  façon  à 
éviter  les  inconvénients  des  systèmes  rappelés 
ci-dessus,  la  conception  de  cet  ensemble  étant  telle 
que  les  éléments  constitutifs  de  celui-ci  permettent 
de  réaliser  très  facilement  et  rapidement  des 
structures  de  types  les  plus  divers  pouvant  être 
utilisées  pour  l'aménagement  ou  l'agencement  d'es- 
paces  d'exposition  ou  autres  locaux. 

A  cet  effet,  le  présent  ensemble  est  essentielle- 

ment  caractérisé  en  ce  que  : 
-  il  est  prévu  plusieurs  séries  d'éléments  de  base 

5  constitués  chacun  par  un  cadre  rectangulaire  en 
tubes  métalliques  dont  les  extrémités  sont  relevées 
par  rapport  au  plan  de  la  partie  principale,  par 
exemple  de  45°,  et  dont  les  différents  côtés 
présentent  des  perçages  destinés  à  recevoir  des 

10  organes  d'assemblage,  ces  perçages  étant  réalisés 
selon  un  même  module  d'écartement  sur  les 
éléments  des  différentes  séries  qui  se  distinguent, 
d'une  série  à  l'autre,  par  des  dimensions  différentes 
des  diverses  parties  de  ces  éléments, 

15  -  et,  en  combinaison  avec  ces  éléments  de  base,  il 
est  prévu  des  pièces  intermédiaires  de  jonction 
aptes  à  recevoir  des  boulons  ou  autres  organes 
d'assemblage  engagés  dans  les  perçages  des 
éléments  de  base. 

20  Les  éléments  ainsi  prévus  permettent  de  réaliser 
une  très  grande  variété  de  structures  tri-dimension- 
nelles  pouvant  être  habillées  avec  des  panneaux  de 
garniture  de  natures  diverses.  Du  fait  de  la  concep- 
tion  des  éléments  de  base,  il  est  possible  de  réaliser 

25  rapidement  une  structure  déterminée  avec  un 
nombre  limité  d'opérations  d'assemblage. 

De  préférence  le  présent  ensemble  comprend 
plusieurs  séries  d'éléments  complémentaires  de 
structure  similaire  mais  qui  ne  comportent  qu'une 

30  seule  aile  relevée  d'extrémité,  les  éléments  de  ces 
diverses  séries  se  distinguant,  d'une  série  à  l'autre, 
par  des  dimensions  différentes  des  diverses  parties 
de  ces  éléments  dont  les  côtés  comportent  des 
perçages  d'assemblage  prévus  selon  le  même 

35  module  d'écartement  que  sur  les  éléments  de  base. 
Ainsi,  il  est  possible  d'assembler  très  aisément 

des  éléments  de  base  d'un  modèle  déterminé  avec 
d'autres  éléments  de  base  correspondant  à  des 
dimensions  différentes.  Il  est  également  possible  de 

40  faire  de  même  en  ce  qui  concerne  les  éléments 
complémentaires  ainsi  que  pour  l'assemblage  de 
ces  éléments  avec  les  éléments  de  base.  En 
conséquence,  les  combinaisons  susceptibles  d'être 
réalisées  sont  extrêmement  nombreuses. 

45  Dans  une  forme  de  réalisation  avantageuse,  le 
présent  ensemble  comprend  également  des  élé- 
ments  triangulaires  à  usages  multiples  affectant 
chacun  la  forme  d'un  triangle  rectangle  isocèle  dont 
les  côtés  sont  constitués  par  deux  fers  plats, 

50  cependant  que  la  base  consiste  en  un  autre  fert  plat 
ou  un  tronçon  de  tube  percé  de  trous  d'assemblage 
de  même  que  les  côtés  afin  de  permettre  l'assem- 
blage  de  ces  éléments  triangulaires  avec  les  élé- 
ments  de  base  et  les  éléments  complémentaires 

55  Cependant  d'autres  particularités  et  avantages  de 
l'objet  de  l'invention  apparaîtront  au  cours  de  la 
description  suivante.  Celle-ci  est  donnée  en  réfé- 
rence  au  dessin  annexé  et  sur  lequel  : 

Les  figures  1  et  2  sont  des  vues  en 
60  perspective  représentant  respectivement  un 

élément  de  base  et  un  élément  complémentaire 
du  présent  ensemble. 

Les  figures  3  et  4  sont  des  vues  en  élévation 
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de  !  un  et  I  autre  de  ces  deux  éléments. 
La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'un 

élément  triangulaire  à  usage  multiple  faisant 
également  partie  du  présent  ensemble. 

La  figure  6  est  une  vue  en  plan  par  dessus 
d'un  autre  élément  faisant  partie  de  cet  ensem- 
ble  et  qui  est  destiné  à  un  raccordement 
d'angle. 

La  figure  7  est  une  vue  en  perspective  d'un 
élément  de  type  particulier  susceptible  de  servir 
de  bandeau  supérieur  de  décoration  ou  d'affi- 
chage  dans  une  structure  déterminée. 

La  figure  8  est  une  vue  en  perspective  d'un 
support  destiné  à  recevoir  un  tel  élément 
formant  bandeau. 

La  figure  9  est  une  vue  en  perspective  d'un 
autre  élément  encore  du  présent  ensemble. 

Les  figures  10  et  11  sont  des  vues  en  coupe 
des  organes  utilisés  pour  l'assemblage  de  deux 
éléments  de  base  côte  à  côte  ou  la  fixation  d'un 
fer  plat  contre  un  élément  de  base. 

Les  figures  12  et  13  sont  des  vues  en 
perspective  représentant  deux  types  différents 
de  pièces  intermédiaires  de  jonction  suscepti- 
bles  d'être  utilisées  pour  l'assemblage  d'élé- 
ments  de  base  disposés  dans  des  plans 
différents. 

Les  figures  14  et  15  sont  des  vues  en  coupe 
illustrant  l'utilisation  de  ces  deux  pièces  de 
jonction. 

La  figure  16  est  une  vue  partielle  en  coupe 
illustrant  le  mode  d'assemblage  d'un  panneau 
vertical  sur  un  élément  de  base  du  présent 
ensemble. 

Les  figures  17  et  18  sont  des  vues  partielles 
en  coupe  illustrant  le  mode  de  fixation  d'un 
panneau  de  plafond  et  d'un  panneau  de 
plancher  sur  un  tel  élément  de  base. 

La  figure  19  est  une  vue  en  perspective  d'un 
exemple  de  réalisation  des  éléments  du  présent 
ensemble. 

La  figure  20  est  une  vue  en  perspective  d'un 
détail  de  cet  exemple  de  réalisation. 

La  figure  21  est  une  vue  partielle  en  perspec- 
tive  d'un  autre  exemple  d'utilisation  des  élé- 
ments  selon  l'invention. 

La  figure  22  est  une  vue  en  perspective  d'un 
autre  exemple  encore  d'utilisation. 

La  figure  23  est  une  vue  correspondante  en 
coupe  selon  la  ligne  XXIII-XXIH  de  la  figure  22.  * 

Ainsi  qu'il  a  déjà  été  indiqué,  le  présent  ensemble 
comprend  des  éléments  de  base  1  qui  sont 
constitués  chacun  par  un  cadre  rectangulaire  en 
tubes  métalliques  de  section  carrée.  Les  extré- 
mités  2  de  ce  cadre  sont  relevées  par  rapport  au 
plan  de  la.partie  principale  3  de  celui-ci,  selon  un 
angle  a  dont  la  valeur  est  de  préférence  de  45°.  Au 
pied  des  ailes  formées  par  les  extrémités  relevées  2, 
il  est  prévu  une  traverse  4,  également  en  tube 
métallique  de  section  carrée  dont  les  extrémités 
sont  soudées  sur  les  côtés  respectifs  du  cadre  de 
l'élément  correspondant. 

Une  série  de  perçages  5,  destinés  à  recevoir  des 
organes  d'assemblage,  sont  prévus  sur  les  diffé- 
rents  côtés  du  cadre  de  chaque  élément  de  base, 

ainsi  que  sur  les  traverses  4.  Ces  perçages 
présentent  un  même  écartement  modulaire  e  entre 
eux  de  façon  à  permettre  l'assemblage  de  tels 
éléments  de  diverses  manières. 

5  En  réalité,  le  présent  ensemble  comprend  plu- 
sieurs  séries  distinctes  d'éléments  de  base  qui  se 
différencient,  d'une  série  à  l'autre,  par  une  valeur 
différente  de  te  largeur  E,  ou  de  la  longueur  L  de  la 
partie  principale  3,  ou  bien  encore  par  une  valeur 

10  différentes  de  la  longueur  1  de  leurs  ailes  d'extré- 
mité.  Ces  dernières  peuvent  du  reste  présenter  des 
longueurs  différentes  sur  un  même  élément.  Les 
différentes  dimensions  prévues  sont  déterminées 

'  de  façon  à  correspondre  à  la  multiplication  d'un 
16  même  module  de  base  et  à  permettre  le  percement 

des  trous  d'assemblage  5  en  respectant  le  même 
écartement  e  entre  ceux-ci. 

En  plus  des  éléments  de  base  1  tels  que  décrits 
ci-dessus,  il  est  prévu  des  éléments  complémen- 

20  taires  1a  de  structure  similaire,  mais  qui  ne  compor- 
tent  qu'une  seule  aile  relevée  d'extrémité  2a.  Les 
différents  côtés  de  chacun  de  ces  éléments  complé- 
mentaires  présentant  des  perçages  d'assemblage 
prévus  selon  le  même  module  d'écartement  que  sur 

25  les  éléments  de  base.  Là  encore  il  est  en  réalité 
prévu  plusieurs  séries  distinctes  de  tels  éléments 
complémentaires  1a  qui  se  différencient  par  une 
variation  de  leur  différentes  dimensions  en  respec- 
tant  toujours  le  même  écartement  pour  les  trous 

30  d'assemblage. 
Le  présent  ensemble  comprend  également  des 

éléments  6  à  usages  multiples  qui  présentent  un 
contour  triangulaire.  Plus  précisément  ce  contour 
affecte  la  forme  d'un  triangle  rectangle  isocèle  de 

35  sorte  que  les  deux  angles  p  à  sa  base  sont  chacun 
de  45°  ,  donc  égaux  à  l'angle  de  relèvement  des  ailes 
d'extrémité  2  et  2a  des  éléments  de  base  1  et  des 
éléments  complémentaires  1a.  Chacun  des  côtés  de 
cette  pièce  triangulaire  6  peut  être  constitué  par  un 

40  fer  plat  présentent  des  perçages  d'assemblage  7. 
Cependant  dans  la  forme  de  réalisation  particulière 
représentée  à  la  figure  5,  seuls  les  côtés  latéraux 
sont  constitués  par  des  fers  plats,  la  base  consistant 
pour  sa  part  en  un  tronçon  de  tubes  métalliques  8. 

45  Celui-ci  peut  comporter  trois  perçages  d'assem- 
blage  7,  les  côtés  latéraux  présentant  seulement 
deux  perçages. 

La  figure  6  représente  un  élément  9  de  type 
particulier  qui  est  destiné  à  assurer  le  raccordement 

50  entre  deux  éléments  de  base  1  placés»  dans  deux 
plans  disposés  à  angle  droit.  Cet  élément  comporte 
un  cadre  rectangulaire  10  en  tubes  métalliques  entre 
les  côtés  desquels  il  est  prévu  un  panneau  d'habil- 
lage  1  1  ,  par  exemple  une  tôle  métallique.  Les  petits 

55  côtés  10a  du  cadre  10  sont  coudés  de  façon  que 
leurs  extrémités  10b  et  10c  se  trouvent  placées  dans 
deux  plans  disposés  à  angle  droit.  Sur  chacun  de 
ses  bords  le  panneau  d'habillage  11  présente  un 
rebord  12  coudé  vers  l'intérieur,  lequel  est  solida- 

60  risé  avec  le  côté  correspondant  du  cadre  d'entou- 
rage  10.  Du  fait  de  l'agencement  de  cet  élément,  les 
longs  côtés  de  son  cadre  10  peuvent  être  disposés 
verticalement  pour  assurer  le  raccordement  entre 
deux  éléments  de  base  eux-mêmes  placés  verticale- 

65  ment  mais  dans  deux  plans  situés  à  90°  ,  une  telle 

3 
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application  étant  représentée  sur  la  figure  8. 
La  figure  7  représente  un  autre  élément  encore 

faisant  partie  du  présent  ensemble.  Il  s'agit  d'un 
élément  13  conçu  pour  servir  de  bandeau  de 
décoration  ou  d'affichage  à  la  partie  supérieure 
d'une  structure  déterminée.  Cet  élément  affecte  en 
quelque  sorte  la  forme  général  d'une  auge  de 
section  trapézoïdale  dont  la  grande  base  est  tournée 
vers  le  haut.  Elle  comporte  donc  deux  parois 
latérales  inclinées  14,  par  exemple  en  tôle,  qui  sont 
fixées  à  leurs  extrémités  sur  deux  joues  transver- 
sales  15. 

Les  bords  inférieurs  de  ces  joues  présente  une 
encoche  16  de  contour  particulier  permettant  la 
fixation  de  l'élément  14  sur  deux  supports  d'extré- 
mité  tels  que  le  support  17  représenté  à  la  figure  8. 
Celui-ci  est  constitué  par  une  cornière  18  de  section 
en  L  qui  porte  un  fer  plat  19  formant  une  boucle 
fermée  dont  la  partie  supérieure  20  est  destinée  à 
être  disposée  à  l'horizontale  pour  servir  de  support 
proprement  dit  à  l'une  des  joues  d'extrémité  d'un 
élément  de  bandeau  14  en  étant  engagée  à 
l'intérieur  de  l'encoche  16  de  cette  joue.  De  plus 
cette  partie  supérieure  de  la  boucle  19  comportant 
un  perçage  21  destiné  à  recevoir  un  boulon 
d'assemblage  ou  similaire. 

Il  convient  de  noter  que  le  côté  supérieur  20  du 
support  forme  un  angle  de  45°  avec  l'axe  de  la 
cornière  18.  En  conséquence  ce  côté  se  trouve 
automatiquement  disposé  à  l'horizontale  lorsque 
cette  cornière  est  emboitée  et  fixée  sur  l'un  des 
côtés  de  l'aile  extrême  d'un  élément  de  base  1 
lui-même  placé  verticalement.  La  fixation  de  cette 
cornière  est  alors  assurée  par  boulonnage  à  travers 
des  trous  22  prévus  sur  son  aile  latérale. 

La  figure  9  représente  une  pièce  de  jonction  23 
destinée  à  servir  en  même  temps  de  pièce  d'appui 
au  sol  pour  les  ailes  d'extrémité  2  de  deux  éléments 
de  base  1  placés  verticalement  dans  deux  plans 
disposés  à  angle  droit.  Cette  pièce  est  constituée 
par  deux  ailes  23a  et  23b  disposées  à  angle  droit  et 
qui  sont  inclinées  à  45°  par  rapport  au  plan  d'appui 
de  cette  pièce.  Ces  deux  ailes  comportent  des  trous 
25  pour  leur  fixation  par  boulonnage  sur  des 
éléments  1  ou  1a. 

Les  figures  10  à  18  représentent  plusieurs 
dispositifs  permettant  d'assembler  les  divers  élé- 
ments  décrits  précédemment  et  également  de  fixer 
sur  ceux-ci  d'autres  éléments  rapportés,  par  exem- 
ple  des  panneaux  verticaux  ou  horizontaux. 

Ainsi  la  figure  10  représente  le  dispositif  d'assem- 
blage  utilisé  pour  la  jonction  côte  à  côte  de  deux 
tubes  métalliques  26a  et  26b  appartenant  à  deux 
éléments  distincts  1  ou  1a.  Ce  dispositif  comprend 
une  douille  taraudée  27  destinée  à  être  engagée  à 
travers  les  perçages  5  qui  se  trouvent  en  concor- 
dance,  l'une  des  extrémités  de  cette  douille  étant 
pourvue  d'une  tête  de  retenue  28.  Quant  à  son 
extrémité  opposée,  elle  est  destinée  à  recevoir  une 
vis  29  elle-même  pourvue  d'une  tête  de  manoeuvre 
30. 

La  figure  1  1  représente  un  dispositif  de  concep- 
tion  similaire  qui  est  destiné  à  permettre  la  fixation 
d'un  fer  plat  31  contre  un  tube  26c  faisant  partie  d'un 
élément  de  base  1  ou  d'un  élément  complémentaire 

1a.  Ce  dispositif  comprend  une  douille  27c  de 
moindre  longueur  que  dans  le  cas  précédent,  mais 
qui  est  également  destinée  à  recevoir  une  vis  29 
pourvue  d'une  tête  de  manoeuvre  30,  cette  vis  étant 

5  engagée  à  travers  un  perçage  32  du  fer  plat 
correspondant  31. 

Les  figures  12  et  14  représentent  un  dispositif 
d'assemblage  comportant  un  bloc  intermédiaire  de 
jonction  33  de  forme  cubique.  Sur  chacune  des 

10  faces  de  ce  bloc  débouche  un  perçage  perpendicu- 
laire  34  intérieurement  taraudé,  les  différents 
perçages  ainsi  prévus  s'entrecoupant  à  angle  droit. 

En  combinaison  avec  ces  blocs  de  jonction,  il  est 
prévu  une  série  de  douilles  35  dont  l'une  des 

15  extrémités  porte  un  ergot  fileté  36  susceptible  d'être 
vissé  dans  l'un  ou  l'autre  des  perçages  34.  Quant  à 
l'extrémité  opposée  d'une  telle  douille,  elle  est 
susceptible  de  recevoir  une  vis  29  telle  que  déjà 
décrite  et  qui  comporte  un  tête  de  manoeuvre  30.  Un 

20  tel  dispositif  permet  d'assembler  par  exemple  deux 
tubes  26d,  26e  qui  s'étendent  parallèlement  mais  qui 
font  partie  d'éléments  de  base  1d  et  1e  disposés  à 
angle  droit.  Cependant  ce  même  bloc  de  jonction 
pourrait  également  être  utilisé  pour  fixer  à  cet 

25  endroit  deux  autres  éléments  de  base  encore, 
eux-mêmes  disposés  à  angle  droit. 

A  cet  effet  il  convient  de  fixer  une  douille  35  sur 
chacune  des  faces  utilisées  du  bloc  33.  On  enfile 
ensuite  le  tube  correspondant  26d  ou  26e  de 

30  l'élément  à  fixer  en  engageant  cette  douille  à  travers 
les  perçages  5  de  ce  tube.  Enfin  on  met  en  place  une 
vis  de  serrage  29. 

Les  figures  13  et  15  représentent  un  autre 
dispositif  comportant  également  un  bloc  de  jonction 

35  33a.  Celui-ci  diffère  du  précédent  par  le  fait  qu'il 
correspond  en  quelque  sorte  à  la  moitié  d'un  bloc  de 
section  cubique.  Sa  section  présente  donc  le 
contour  d'un  triangle  rectangle  isocèle.  De  même 
que  dans  le  cas  précédent,  un  perçage  34,  in- 

40  térieurement  taraudé,  est  prévu  en  regard  de 
chacune  des  faces  de  ce  bloc  pour  pouvoir  recevoir 
l'ergot  fileté  36  d'une  douille  d'assemblage  35, 
elle-même  destinée  à  recevoir  une  vis  d'assemblage 
29.  Comme  représenté  sur  la  figure  15,  un  tel  bloc  de 

45  jonction  permet  d'assembler  à  angle  droit  deux 
tubes  26f  et  26f  appartenant  à  deux  éléments  de 
base  1f  et  1g.  Il  convient  de  noter  qu'il  serait  alors 
possible  de  fixer,  contre  la  base  du  bloc  de  jonction 
33,  un  troisième  tube  26h  appartenant  à  un  élément 

50  de  base  1h  disposé  à  135°  par  rapport  à  l'un  ou 
l'autre  des  deux  autres  éléments  1f  ou  1g. 

La  figure  16  représente  les  moyens  d'assemblage 
utilisés  pour  la  fixation  d'un  panneau  vertical  36 
contre  un  tube  vertical  26i  appartenant  à  un  élément 

55  de  base  1  ou  un  élément  complémentaire  1a.  Ces 
moyens  d'assemblage  comprennent  un  écrou  37 
incorporé  à  l'intérieur  du  panneau  36  et  une  vis 
correspondante  38  qui  est  pourvue  d'une  tête  39  en 
forme  de  boule  sphérique  ou  similaire.  Cette  tête  est 

60  ainsi  susceptible  d'être  engagée  à  l'intérieur  de  l'un 
des  perçages  5  du  tube  26i.  Après  quoi,  le  panneau 
36  se  maintient  en  place  sous  l'effet  de  son  propre 
poids. 

La  figure  17  représente  les  moyens  d'assemblage 
65  utilisés  pour  assurer  la  fixation  d'un  panneau  de 

4 



7 0  284475 8 

plancher  40  sur  un  tube  horizontal  26j  appartenant  à 
un  élément  de  base  1  ou  à  un  élément  complémen- 
taire  1a.  Ces  moyens  d'assemblage  comprennent 
comme  précédemment  un  écrou  37  encastré  à 
l'intérieur  du  panneau  40  correspondant.  En  combi- 
naison  avec  cet  écrou,  il  est  prévu  un  plot  41  portant 
une  vis  42  destinée  à  être  vissée  dans  l'écrou  37.  Ce 
plot  41  peut  alors  être  engagé  à  l'intérieur  du 
perçage  5  du  côté  supérieur  du  tube  26j,  ce  qui 
assure  l'immobilisation  en  place  du  panneau  40  de 
plancher. 

La  figure  18  représente  les  moyens  d'assemblage 
utilisés  pour  la  fixation  d'un  panneau  horizontal  43 
d'un  plafond  au-dessous  d'un  tube  horizontal  26k 
appartenant  à  un  élément  de  base  1  ou  à  un  élément 
complémentaire  1a.  Là  encore  il  est  prévu  un  écrou 
37  noyé  dans  le  panneau  correspondant.  Cet  écrou 
est  susceptible  de  recevoir  une  douille  35,  telle  que 
celle  utilisée  dans  le  dispositif  d'assemblage  repré- 
senté  aux  figures  13  et  15.  Cette  douille  est  destinée 
à  être  engagée  à  travers  le  tube  26k  pour  recevoir 
une  vis  d'assemblage  29  pourvue  d'une  tête  de 
manoeuvre  30. 

Cependant  tout  autre  système  d'assemblage 
approprié  pourrait  être  utilisé  à  la  fois  pour  assurer 
l'assemblage  des  éléments  1  et  1a  les  uns  avec  les 
autres  et  pour  réaliser  la  fixation  de  panneaux  ou 
autres  pièces  rapportées  contre  ces  éléments. 

Les  figures  19  et  20  représentent  un  exemple 
d'utilisation  de  divers  éléments  faisant  partie  du 
présent  ensemble  pour  la  réalflletion  d'un  stand 
d'exposition  comportant  une  façade  et  deux  parois 
latérales.  La  façade  est  constituée  par  deux  élé- 
ments  de  base  1  1  de  même  largeur  entre  lesquels 
est  disposé  un  autre  élément  de  base  1m  orienté  en 
sens  inverse  des  deux  autres,  ses  ailes  relevées  2 
étant  dirigées  vers  l'avant  et  non  pas  vers  l'arrière. 
Les  éléments  11  sont  fixés  sur  l'élément  intermé- 
diaire  1m  à  l'endroit  des  points  d'intersection  24  de 
leurs  côtés  adjacents,  cette  fixation  étant  assurée 
par  un  dispositif  d'assemblage  tel  que  celui-ci 
représenté  à  la  figure  10. 

Les  façades  latérales  du  stand  représenté  sont 
constituées  par  deux  éléments  de  base  1  n  disposés 
côte  à  côte.  Les  côtés  adjacents  de  ceux-ci  peuvent 
être  assemblés  au  moyen  de  dispositifs  tels  que 
celui  de  la  figure  10.  A  l'endroit  du  raccordement  des 
parois  latérales  avec  la  façade,  il  est  prévu  des 
éléments  de  raccordement  9  tels  que  celui  repré- 
senté  à  la  figure  6,  les  côtés  de  ces  éléments  étant 
fixés  contre  les  côtés  correspondants  des  éléments 
de  base  respectifs.  Au  pied  des  angles  il  peut  être 
prévu  une  pièce  de  jonction  23,  telle  que  celle 
représentée  à  la  figure  9. 

Les  divers  éléments  ainsi  assemblés  constituent 
une  ossature  sur  laquelle  peuvent  être  rapportés 
toutes  sortes  de  panneaux  d'habillage,  la  fixation  de 
ceux-ci  étant  assurée  par  l'un  ou  l'autre  des 
systèmes  d'assemblage  représentés  aux  figures  16 
à  18.  A  sa  partie  supérieure  le  stand  peut  comporter 
un  plafond  dont  l'ossature  est  constituée  par 
d'autres  éléments  de  base  1  ou  d'autres  éléments 
complémentaires  1a  sur  lesquels  sont  rapportés  des 
panneaux  43  de  plafond. 

La  figure  20  représente  plus  en  détail  le  mode  de 

fixation  d'un  élément  de  bandeau  13  à  la  partie 
supérieure  du  présent  stand  d'exposition.  Comme 
on  peut  le  constater,  les  joues  d'extrémités  15  de 
cet  élément  sont  fixées  sur  des  supports  17  tels  que 

5  celui  représenté  à  la  figure  8,  chacun  de  ces 
supports  ayant  été  au  préalable  rapportés  sur  l'un 
des  côtés  latéraux  de  l'extrémité  relevée  2  d'un 
élément  de  base  1  faisant  partie  de  la  façade  du 
stand. 

10  La  figure  21  illustre  la  réalisation  d'un  plancher 
au-dessus  de  parois  dont  l'ossature  est  constituée 
par  l'assemblage  d'éléments  de  base  1  les  uns  à  la 
suite  des  autres.  L'ossature  de  ce  plancher  est 
constituée  par  la  superposition  d'éléments  de  base 

15  1o  et  1p  disposés  en  sens  inverse  et  qui  sont 
assemblés  avec  les  éléments  verticaux  1  en  ajoutant 
des  éléments  triangulaires  6  destinés  dans  le  cas 
présent  à  servir  d'éléments  de  renforcement  et  de 
raidissement.  Il  est  ainsi  possible  de  réaliser  une 

20  structure  extrêmement  robuste  susceptible  de  sup- 
porter  des  charges  importantes. 

Les  figures  22  et  23  représentent  la  réalisation 
d'un  plancher  au-dessus  d'un  sol,  par  exemple  dans 
un  local  d'exposition.  Ce  plancher  est  constitué  par 

25  une  série  de  panneaux  40  fixés  sur  une  ossature 
formée  par  des  éléments  de  base  1q  du  présent 
ensemble  qui  sont  disposés  horizontalement.  Ainsi 
ces  éléments  prennent  appui  sur  le  sol  par  l'intermé- 
diaire  de  leurs  ailes  d'extrémité  2.  Cependant  un 

30  certain  nombre  d'éléments  intermédiaires  de  sou- 
tien  1r  peuvent  être  également  prévus.  Chacun 
d'eux  peut  être  constitué  par  un  élément  complé- 
mentaire  1a  du  présent  ensemble,  celui-ci  ayant  des 
dimensions  appropriées..  Ces  éléments  de  soutien 

35  s'appuient  au  sol  par  leurs  ailes  d'extrémité  2a. 
Cependant  cet  appui  est  renforcé  par  l'adjonction 
d'éléments  triangulaires  6  rapportés  sur  les  côtés 
latéraux  de  ces  ailes  d'extrémités  2a,  comme 
représenté  sur  la  figure  22. 

40  La  fixation  des  panneaux  40  de  plancher  est 
assurée  par  l'intermédiaire  de  plots  41  tels  que  celui 
représenté  à  la  figure  16,  ces  plots  étant  engagés 
dans  les  perçages  5  des  tubes  des  divers  éléments  1 
qui  se  trouvent  situés  à  la  partie  supérieure.  De  plus 

45  dans  l'exemple  représente,  le  plancher  prévu  com- 
porte  une  marche  d'accès  44.  L'ossature  de  celle-ci 
est  constituée  par  des  éléments  complémentaires 
1a  qui  sont  convenablement  disposés  pour  compor- 
ter  une  partie  horizontale  susceptible  de  servir  de 

50  support  à  cette  marche.  À  leur  base,  ces  éléments 
sont  assemblés  avec  l'extrémité  correspondante  de 
l'aile  2  des  éléments  principaux  1q  par  l'intermé- 
diaire  d'un  bloc  de  jonction  33a  de  section  triangu- 
laire,  tel  que  celui  représenté  à  la  figure  15. 

55  Cependant  l'ossature  de  la  marche  44  est  complétée 
par  des  éléments  triangullaifes  6  servant  d'éléments 
de  renforcement,  ceux-cî  étant  disposés  tête  bêche. 
D'autre  éléments  similaires  6  peuvent  du  reste  être 
disposés  sous  le  nez  du  plancher  40  pour  éviter  tout 

60  porte  à  faux  à  cet  endroit. 
Mais  bien  entendu  il  ne  s'agit  là  que  de  simples 

exemples  correspondants  à  dés  cas  particuliers.  En 
effet  les  éléments  du  présent  ensemble  peuvent  être 
utilisés  pour  la  construction  de  structures  tri-dimen- 

65  sionnelles  de  natures  tout  à  fait  différentes,  ceci 
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étant  rendu  possible  par  la  grande  souplesse 
d'utilisation  de  ces  éléments  du  fait  même  de  leur 
conception. 

Ainsi  qu'il  a  déjà  été  indiqué,  les  éléments  du 
présent  ensemble  sont  plus  spécialement  destinés  5 
à  la  réalisation  de  structures  de  caractère  tempo- 
raire,  par  exemple  pour  la  réalisation  de  stands 
d'exposition  ou  l'aménagement  de  locaux  à  usages 
divers.  Cependant  ces  éléments  peuvent  également 
être  utilisés  pour  de  nombreuses  autres  applica-  10 
tions,  par  exemple  pour  l'agencement  d'un  magasin 
de  vente,  d'un  bureau  ou  même  d'une  pièce 
d'habitation. 

Dans  leurs  diverses  applications  possibles  les 
présents  éléments  ont  l'avantage  de  permettre  la  15 
réalisation  facile  et  rapide  de  structures  dimension- 
nelles  de  types  les  plus  divers  avec  une  très  grande 
souplesse  d'exécution.  Le  présent  ensemble  est 
alors  beaucoup  plus  avantageux  que  les  divers 
systèmes  actuellement  employés  pour  des  usages  20 
similaires,  par  exemple  les  systèmes  comprenant 
des  tubes  tout  indépendants  les  uns  des  autres  qui 
doivent  être  tout  d'abord  assemblés  entre  eux  pour 
constituer  une  ossature.  Cependant  le  présent 
système  est  également  plus  avantageux  que  ceux  25 
comprenant  des  panneaux  profilés  car  il  permet  une 
plus  grande  souplesse  d'exécution  et  d'habillage 
des  structures  à  réaliser. 

30  @ 

Revendications 

1.  Ensemble  d'éléments  de  construction  35 
permettant  la  réalisation  de  structures  tri-di- 
mensionnelles  pour  l'aménagement  d'espaces 
d'exposition  ou  autres  locaux,  comprenant  une 
série  d'éléments  en  tubes  métalliques  suscepti- 
bles  d'être  assemblés  au  moyen  de  boulons  et  40 
de  pièces  de  jonction,  caractérisé  en  ce  que  : 

-  il  est  prévu  plusieurs  séries  d'éléments  de 
base  constitués  chacun  par  un  cadre  rectangu- 
laire  (1)  en  tubes  métalliques  dont  les  extré- 
mités  (2)  sont  relevées  par  rapport  au  plan  de  la  45 
partie  principale,  par  exemple  de  45°,  et  dont 
les  différents  côtés  présentent  des  perçages 
(5)  destinés  à  recevoir  des  organes  d'assem- 
blage,  ces  perçages  étant  réalisés  selon  un 
même  module  d'écartement  sur  les  éléments  50 
des  différentes  séries  qui  se  distinguent,  d'une 
série  à  l'autre,  par  des  dimensions  différentes 
des  diverses  parties  de  ces  éléments, 

-  et,  en  combinaison  avec  ces  éléments  de 
base  (1),  il  est  prévu  des  pièces  intermédiaires  55 
de  jonction  aptes  à  recevoir  des  boulons  ou 
autres  organes  d'assemblage  engagés  dans  les 
perçages  (5)  des  éléments  de  base  (1). 

2.  Ensemble  d'éléments  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  qu'en  plus  des  60 
éléments  de  base  (1),  il  comprend  plusieurs 
séries  d'éléments  complémentaires  (1a)  de 
structure  similaire  mais  qui  ne  comportent 
qu'une  seule  aile  relevée  d'extrémité  (2a),  les 
éléments  de  ces  diverses  séries  se  distinguant,  65 

d'une  série  à  l'autre,  par  des  dimensions 
différentes  des  diverses  parties  de  ces  élé- 
ments  dont  les  côtés  comportent  des  perçages 
d'assemblage  (5)  prévus  selon  le  même  module 
d'écartement  que  sur  les  éléments  de  base  (1  )  . 

3.  Ensemble  d'éléments  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  également  des  éléments  trian- 
gulaires  (6)  à  usages  multiples  affectant  chacun 
la  forme  d'un  triangle  rectangle  isocèle  dont  les 
côtés  sont  constitués  par  deux  fers  plats, 
cependant  que  la  base  consiste  en  un  autre  fer 
plat  ou  un  tronçon  de  tube  (8)  percé  de  trous 
d'assemblage  (7)  de  même  que  les  côtés  afin 
de  permettre  l'assemblage  des  éléments  trian- 
gulaire  avec  les  éléments  de  base  (1)  et  les 
éléments  complémentaires  (1a). 

4.  Ensemble  d'éléments  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  également  des  éléments  (9)  de 
type  particulier  destinés  à  assurer  le  raccorde- 
ment  entre  deux  éléments  (1  ou  1a)  placé  dans 
deux  plans  disposés  à  angle  droit,  chacun  de 
ces  éléments  de  raccordement  étant  constitué 
par  un  cadre  rectangulaire  dont  les  petits  côtés 
sont  coudés  et  qui  comportent  un  panneau 
d'habillage  (1  1  )  ,  par  exemple  en  tôle  métallique. 

5.  Ensemble  d'éléments  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  également  des  éléments  (13)  en 
forme  de  bacs  qui  sont  susceptibles  de  servir 
de  bandeaux  de  décoration  ou  d'affichage  à  la 
partie  supérieure  d'une  structure  déterminée, 
les  joues  transversales  d'extrémité  (15)  de  ces 
éléments  présentant  à  leur  base  une  encoche 
(16)  destinée  à  être  emboîtée  sur  un  support 
(19)  prévu  à  cet  effet  et  qui  est  solidaire  d'une 
cornière  (18)  destinée  à  être  fixée  sur  l'un  des 
côtés  d'un  élément  de  base  (1)  ou  d'un  élément 
complémentaire  (1a). 

6.  Ensemble  d'éléments  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  également  des  pièces  de  jonc- 
tion  (23),  destinées  à  servir  en  même  temps  de 
pièces  d'appui  au  sol  pour  les  ailes  d'extrémité 
(2)  de  deux  éléments  de  base  (1  ou  1a)  placés 
verticalement  dans  deux  plans  disposés  à  angle 
droit,  chacune  de  ces  pièces  comportant  deux 
ailes  (23a  et  23b)  qui  sont  inclinées  à  45°  par 
rapport  au  plan  d'appui  de  l'ensemble. 

7.  Ensemble  d'éléments  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  certaines  au  moins  des  pièces  intermé- 
diaire  de  jonction  sont  constituées  par  des 
blocs  (33,  33a)  de  section  polygonale  sur 
chacune  des  faces  desquels  débouche  un 
perçage  (34)  taraudé  intérieurement  et  qui  est 
susceptible  de  recevoir  un  organe  fileté  d'as- 
semblage  pour  la  fixation  du  tube  d'un  élément 
de  base  (1)  ou  d'un  élément  complémentaire 
(1a)  contre  la  face  correspondante  d'un  tel  bloc 
de  jonction. 

8.  Ensemble  d'éléments  selon  la  revendica- 
tion  7  caractérisé  en  ce  que  certains  des  blocs 
de  jonction  affectent  la  forme  d'un  cube  (33), 
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cependant  que  d'autres  (33a)  ont  une  section 
en  forme  de  triangle  rectangle  isocèle. 

9.  Ensemble  d'éléments  selon  l'une  des 
revendications  7  ou  8,  caractérisé  en  ce  qu'en 
combinaison  avec  les  blocs  de  jonction  (33,  5 
33a),  il  est  prévu  des  douilles  d'assemblage  (35) 
dont  l'une  des  extrémités  porte  un  ergot  fileté 
(36)  susceptible  d'être  vissé  dans  l'un  des 
perçages  taraudés  (34)  d'un  tel  bloc  de  jonc- 
tion,  cependant  que  son  extrémité  opposée  est  10 
intérieurement  taraudée  pour  pouvoir  recevoir 
une  vis  de  serrage  comportant  une  tête  de 
manoeuvre  (30). 

10.  Ensemble  d'éléments  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  15 
que  pour  l'assemblage  côte  à  côte  de  deux 
tubes  appartenant  aux  deux  éléments  de  base 
(1)  ou  à  deux  éléments  complémentaires  (1a),  il 
comprend  des  dispositifs  d'assemblage  consti- 
tués  chacun  par  une  douille  (27)  dont  l'une  des  20 
extrémités  porte  une  tête  de  retenue  (28), 
cependant  que  son  extrémité  opposée  est 
taraudée  intérieurement  pour  recevoir  une  vis 
de  serrage  (29)  pourvue  d'une  tête  de  manoeu- 
vre  (30).  25 

30 

35 

40 

45 

50 

55 

60 

65 

7 



j 

4 





I 

0 2 8 4 4 7 5  







à  Office  européen  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Nuraero  de  la  demande 
des  brevets 

EP  88  40  0517 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

catégorie Citation  dit  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes Revendication] concernée 

CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (Int.  C1.4) 

US-A-4  241  777  (WENGER  et  a l . )  
*  Colonne  2,  l igne  50  -  colonne  3, 
l igne  31;  f i gu res   8,13  * 

US-A-4  219  101  (VALSVIK) 
*  Colonne  3,  l igne  52  -  colonne  4, 
l igne  26;  f igure   4  * 

DE-A-2  229  640  (OSF  INDUSTRIES) 
*  Page  7,  l igne  1  -  page  10,  a l inéa   1; 
f igures   1-8  * 

US-A-4  123  879  (BLODEE  et  a l . )  

1 ,2  

1 , 2 , 5  

1 ,7  

Le  présent  rapport  a  ctc  établi  pour  toutes  les  revendications 

E  04  H 
E  04  B 

1 /12  
2 / 7 4  

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.  CL4) 

E  04  H 
E  04  B 
A  47  F 

i.ieu  oc  la  rcenerene 
LA  HAYE 

Date  d  achèvement  de  la  recherche 
29-06-1988  

Examinateur 
CLASING  M.  F. 

t-Alfcl,UKlfc  Uth  UULLMEN  15  Cil  ES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

1  :  théorie  ou  principe  a  la  hase  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  â  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
S  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

